


2JDP 
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros 

Siège social : 18 boulevard Bessières – 75017 Paris  
901 416 081 R.C.S Paris 

 
(ci-après, la « Société) 

 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES  
PAR ACTE SOUS SEING PRIVE EN DATE DU 20 novembre 2022 

 
 
 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le 20 novembre 2022,  
 
Les soussignés 
 
Monsieur Julien Paper 
Propriétaire de  ..................................................................................................................... 49.000 actions 
 
Monsieur Joseph Derhy  
Propriétaire de  ..................................................................................................................... 51.000 actions 
 
Ensemble propriétaires de l’intégralité des actions composant le capital social de la Société 
(les « Associés »). 
 
Ont, conformément aux dispositions de l’article 17 des statuts de la Société, pris les décisions 
relatives aux opérations suivantes : 
 
- Démission de Monsieur Julien Paper de ses fonctions de Président de la société ; 
- Nomination de la société BICHAT (922 130 711 RCS Paris), en qualité de président de la 

Société ; 
- Pouvoir pour formalités. 
 
 

* * * 
* 
 

  



PREMIERE DECISION 
 
Les Associés, à l’unanimité, après avoir pris connaissance de la lettre de démission de Monsieur 
Julien Paper de ses fonctions de Président de la Société, prennent acte de sa démission avec effet 
à compter de ce jour. 
 
 

DEUXIEME DECISION 
 
Les Associés, à l’unanimité, conformément aux dispositions de l’article 17 des statuts de la Société 
décident de nommer en qualité de Président de la Société, pour une durée indéterminée :  
 
BICHAT 
Société par actions simplifiée  
Dont le siège social est situé 22 boulevard Bessières – 75017 Paris 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 922 130 711 
Représentée par son président Monsieur Julien Paper  
 
Laquelle a préalablement déclaré par avance accepter ledit mandat et a précisé ne pas faire l’objet 
d’incompatibilité liée à l’exercice dudit mandat. 
 
 

TROISIEME DECISION 
 
Les Associés à l’unanimité confèrent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une 
copie du présent procès-verbal aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt et de publicité 
légale. 
 
 

* * * 
* 

 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les Associés. 
 
 
 
 

[La page de signature suit]  



 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 _______________________________
 Monsieur Joseph Derhy  
   


